
Conseil d’école du 24 mars 2022
Les participants     :  
Enseignantes : Mme Canis, Mme Chwalek Touraille, Mme Grimal,  Mme Mazurkiewicz, Mme Bonnet
Mairie : M Fresquet, M Piganiol et Mme Auratus
Représentantes des parents d’élèves : Mme Guignery, Mme Mas, Mme Goubert, Mme Lescure, Mme
Vermeil, Mme Piganiol
DDEN :  Mme Mouminoux
b- Excusée     :  
Mme Pluyaud (IEN)

1- Effectifs 2021 2022     :  
Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 

TPS : 2 CP : 7 CM1 : 6
PS : 9 CE1 : 8 CM2 : 7
MS : 5 CE2 : 8
GS : 6

2 élèves sont arrivés en janvier (1 TPS et 1 CM1) 4 élèves sont arrivés fin février (1 TPS, 1 MS, 1 CE2
et 1 CM2) et un élève de PS a déménagé. Il y a donc 58 élèves actuellement dans l’école.

2- Carte scolaire     :  
prévisions rentrée 2022 2023

Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 
TPS : CP : 6 CM1 : 8
PS : 6 CE1 : 7 CM2 : 6
MS : 10 CE2 : 8
GS : 5

Total : 56 élèves (+2 élèves dont on ne connaît pas encore le niveau)
A l’issue de la réunion du 10 février pour la carte scolaire, nous avons appris qu’’une classe fermera à
la  rentrée  de  septembre  2022.  Un  projet  de  RET (Regroupement  d’Ecoles  de  Territoire)  entre
plusieurs communes du secteur a été évoqué mais pour l’instant rien n’est acté.  Il  y aura donc 3
classes  pour  accueillir  les  58  élèves  prévus  pour  la  rentrée  2022.  L’équipe  enseignante,  en
concertation avec M le maire, prépare plusieurs scénarios pour répartir au mieux les niveaux dans les
classes et réfléchit à l’aménagement de l’école que cela nécessitera. 

3 – Rythmes scolaires 2022-2023     :   
Les rythmes scolaires pour l’année 2022-2023 doivent être décidés pour le 5 avril conjointement 
entre le conseil municipal et le conseil d’école.

Le maire, M  Fresquet , explique que la municipalité restera à l’écoute de la décision des parents
d’élèves  et  des  enseignantes  comme  cela  a  été  discuté  en  conseil  municipal.  Aucun  participant
n’exprimant un besoin de changer les rythmes scolaires, ils resteront inchangés pour l’année 2022
2023.



4- le projet d’école     :  
Cette année le projet d’école 2019 2022 devait être évalué afin d’en rédiger un nouveau. Mais la
plupart des actions prévues n’ont pu être menées en raison du contexte sanitaire. Il y aura donc un
avenant à ce projet d’école pour le poursuivre en 2022 2023 et en rédiger un nouveau l’an prochain.

5- La sécurité à l’école     :    
Un exercice attentat/intrusion départemental a eu lieu le 6 décembre, tout s’est bien passé.

6- Sorties scolaires :
Rappel :  le  financement  des  sorties  scolaires  est  assuré  majoritairement  par  l’APE  et  nous  les
remercions pour leur implication.

Dates Intitulés Lieux Classe(s)
concernée(s)

J16/12 Intervention CPIE nichoirs À l’école CM1 CM2

V 17/12 Spectacles  de  Noël :  "Histoires  d’eau",  deux
spectacles jeune public de la compagnie « les cailloux
brûlants ». Il  y  a  eu  2  spectacles  pour  ne  pas
mélanger les groupes.
Jeu  dans  chaque  classe   (en  remplacement  du
traditionnel quine des enfants, impossible à organiser
pour  des  raisons  sanitaires)  pour  gagner  un  livre
offert par l’APE.

À l’école Toutes 

V 4/03 1er séance permis piéton À l’école CM1 CM2

J 17/03 École et cinéma « les petites zescapades » Au  cinéma  le  Cristal
d’Aurillac

TPS PS MS

 Ma29/03 Spectacle JMF « les amours marines » Au théâtre d’Aurillac CM1 CM2

L 11/04 École et cinéma « princes et princesses » Au  cinéma  le  Cristal
d’Aurillac

GS CP

M 24/05 Journée à la Maison de la Châtaigne Mourjou PS au CP

J 2/06 Journée cycle 3 À Montsalvy CM1 CM2

J 7/06 CPIE À  la  Plantelière
d’Arpajon sur Cère

GS CP

V 1/07 CPIE À  la  Plantelière
d’Arpajon sur Cère

TPS PS MS

S 2/07 Fête de l’école À Lafeuillade en Vézie toutes

7- Questions diverses     :  
Questions des parents :

1- Suite à l’annonce de la fermeture d’un  poste pour la  rentrée 2022, quelle enseignante
partira ? Comment seront répartis les niveaux avec 3 classes ?

Mme Mazurkiewicz est obligée de participer au « mouvement » lors duquel les enseignants souhaitant
changer d’école demandent d’autres postes. Les autres enseignantes peuvent aussi participer. Nous
saurons en juin quelle sera la composition de l’équipe enseignante pour l’an prochain. La répartition des
niveaux se décidera à ce moment-là. L’équipe enseignante réfléchit actuellement à ce sujet.

2- Quels sont les rythmes scolaires retenus pour l’année prochaine ? Les mercredis matins
seront-ils travaillés ?



L’école restera au rythme de 4,5 jours pour l’année 2022 2023 et les mercredis matins seront donc
travaillés.

3- Y aura-t-il un spectacle de fin d’année ?

Une fête de l’école sera organisée le samedi 2 juillet avec un spectacle préparé en classe. Les détails
seront discutés entre l’APE et l’équipe enseignante.

4- Y aura-t-il un voyage scolaire ? Si oui pour quelle classe ?

Comme chaque année, il y aura une sortie de fin d’année pour chaque classe, plus une pour toutes les
classes (certainement une randonnée commune). Vu le contexte sanitaire et les délais pour monter les
projets, il n’y aura pas de voyage avec nuitées cette année.

5- La communication pour la cantine peut-elle se faire via le cahier de liaison plutôt que par
mail ?

La mairie souhaiterait que cette communication continue de se faire par mail.

6- Un regroupement (RPI) avec d’autres écoles (Ladinhac, Lacapelle del Fraisse) est-il prévu
pour la rentrée 2022 ? Où en sont les réflexions sur ce sujet ?

Le Conseil municipal a rejeté la proposition d’un RET avec la seule école de Ladinhac en raison de son
éloignement. Un autre projet est à l’étude.

7- En perdant un poste d’enseignant, perd-on aussi un poste d’ATSEM ? Comment va s’organiser
la garderie si tel est le cas ?

La mairie ne peut donner de réponse pour le moment mais essaie de faire le maximum pour garder son
personnel. M le Maire espère pouvoir répondre à cette question au plus tard le 15 avril.

8-Dans quel but les assiettes des élèves ont-elles été pesées (avant et après le repas)?  

Les  assiettes  sont  pesées  de  temps  en  temps  pour  évaluer  le  gaspillage  alimentaire.  C’est  une
expérimentation prévue dans la loi EGALIM, pour lutter contre le gaspillage alimentaire.

9- Maintenant que le protocole sanitaire n’implique plus un ménage quotidien, comment va-t-il
s’organiser ?

Avant le Covid, il y avait un ménage total des classes 2 fois par semaine et des toilettes tous les
jours.

Pendant le Covid, le ménage a dû être fait tous les jours.

Aujourd’hui, l’équipe demande au minimum un lavage des tables et des toilettes quotidien ainsi que le
vidage des poubelles. M le Maire s’engage sur les toilettes et les poubelles et réfléchit au lavage des
tables quotidien.
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